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Les Cités éducatives visent à réduire les inégalités en matière de réussite scolaire et éducative dansles quartiers prioritaires en renforçant l’accompagnement éducatif des enfants et des jeunes de 0 à25 ans. Il s’agit de répondre aux enjeux éducatifs qui se manifestent à l’intérieur et en dehors ducadre scolaire à partir de trois leviers :
• Mobiliser l’ensemble des acteurs éducatifs qui agissent dans les quartiers
• Renforcer la coordination des politiques et des dispositifs existants
• Expérimenter de nouvelles approches et modalités d’intervention

Depuis la rentrée 2024, la Cité éducative de Lyon se déploie sur l’ensemble des quartiersprioritaires avec une organisation positionnant la démarche au plus près des besoins. La Citééducative de Lyon est déclinée en cinq Territoires Cité :

LA CITÉ ÉDUCATIVE DE LYON

1. Etats-Unis/Langlet-
Santy (8ème)

2. Mermoz-Laennec
(8ème)

3. Moulin-à-
Vent/Cités Sociales
Gerland/ Moncey
(3ème– 7ème– 8ème)

4. La Duchère (9ème)

5. Sœur Janin / Gorge
de Loup / La
Vallonnière / Le
Vergoin (5ème–9ème)

La Cité éducativ	 d	 Lyon bénéfici	 à plus d	
15 000 	nfants 	t j	un	s. Ell	 couvr	 80 écol	s 	t
établiss	m	nts scolair	s.
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Les 9 axes stratégiques de la Cité éducative de Lyon

Le cadre stratégique global est décliné en feuille de route pourchaque territoire .
La feuille de route qui est présentée ici détaille les enjeux éducatifsque la Cité éducative propose de mettre au travail pour le territoireMermoz / Laënnec (8ème arrondissement).

Ils s’intègrent au cadre national des Cités éducatives ainsi
qu’au Projet Éducatif Lyonnais et à la Convention
Territoriale de Lyon :

Conforter le rôle de l’école

ü Renforcer la mixité sociale et scolaire comme levier de la
réussite éducative

ü Prévenir le décrochage scolaire et préserver les destins ouverts
des enfants et des jeunes

ü Faire de la transition écologique de l’École une réponse aux
enjeux de santé des jeunes

Promouvoir la continuité éducative

ü Conforter les parents dans tous les lieux d’éducation et les
soutenir dans leur rôle d’éducateur

ü Renforcer la continuité entre les temps éducatifs, avec une
attention particulière aux transitions

ü Développer le recours aux loisirs périscolaires et extrascolaires

Ouvrir le champ des possibles

ü Encourager la participation citoyenne et le pouvoir d’agir des
enfants et des jeunes

ü Outiller les enfants, les jeunes et leurs familles pour faciliter les
mobilités dans un monde ouvert

ü Favoriser l’ouverture culturelle, sociale et professionnelle des
enfants et des jeunes
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LE TERRITOIRE DE LA CITÉ ÉDUCATIVE
MERMOZ / LAËNNEC

Le territoire de la Cité éducative de Mermoz / Laënnec compte environ 4800 habitants,dont 31% d’enfants et de jeunes de 0 à 25 ans. Il est constitué de deux quartiers prioritairesde la politique de la ville qui présentent chacun des spécificités sociodémographiques et desidentités urbaines distinctes : Mermoz ; Laënnec.
Le quartier de Mermoz compte une population jeune avec presque la moitié de ses habitantsayant moins de 30 ans. À l’inverse, Laënnec accueille une population plus âgée, dont uneforte proportion de personnes ayant plus de 60 ans. On note une forte présence de famillesnombreuses à Mermoz et de familles monoparentales à Laënnec.
Mermoz est marqué par une grande précarité économique avec 38% de familles vivant sousle seuil de pauvreté. Le quartier est cependant dynamique et bien pourvu en équipementssocio-culturels. Il connaît de grandes transformations depuis le démarrage en 2016 d’unprojet de renouvellement urbain dans un but d’attractivité résidentielle. 8insi, la livraison de800 logements diversifiés et de 2 équipements d’envergure, un Pôle social, sportif et culturelet un nouveau groupe scolaire, implique d’importants changements pour le quartier et seshabitants.
Le quartier de Laënnec a été nouvellement classé en géographie prioritaire. Le tauxd’emploi y est plus élevé que la moyenne lyonnaise (64,1% à Laënnec pour une moyennede 51,5% pour l’ensemble des QPV), mais on compte une part importante de personnes entemps partiel. Les habitants témoignent d’un manque de lien social dû à l’absence d’espacespublics, de commerces et services publics de proximité. Le manque de structures socio-culturelles, notamment pour les 18-25 ans est également souligné
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Structures Nombre Nom

Établissements
d’accueil de
jeunes enfants
(EAJE)

7

Écoles
maternelles 5

Edouard Herriot ; Jean Mermoz 8 ; JeanMermoz B ; Louis Pasteur ; Jean Macé ;
Écoles
élémentaires 4

Edouard Herriot ; Jean Mermoz ; LouisPasteur ; Jean Macé ;
Collèges 2 Victor Grignard ; Jean Mermoz
Lycées
généraux et
technologiques

1 Colbert
Lycées
professionnels 1 Premier Film

LE CONTEXTE SOCIO-EDUCATIF
AU SEIN DU TERRITOIRE

Le territoire compte 4 écoles primaires (Edouard Herriot, Jean Mermoz 8 et B/JeanMermoz, Louis Pasteur, Jean Macé), 2 collèges (Victor Grignard, Mermoz), 2 lycées(Lycée du 1er film, Colbert) pour un total de 3 383 élèves. Les Indices de Position Socialede ces établissements scolaires sont compris entre 85 et 100.
Deux centres sociaux (Centre social Laënnec, Centre Social Halimi Lévêque) et unemaison de la jeunesse et de la culture (MJC Mermoz-Laënnec) contribuent à l’animationsocioculturelle sur le territoire. Un collectif éducatif local (CEL) est animé sur le sujet del’alimentation saine et durable donnant lieu à plusieurs initiatives au sein des écoles etdes structures socio-éducatives : petits déjeuners à l’école, formation des animateurs,etc.

Écoles, établissements scolaires et structures socio-éducatives
intégrés à la Cité éducative : Mermoz / Laënnec
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Les transitions entre les différents espaces et temps éducatifs sont globalement fluidesgrâce à la proximité géographique des structures sur les deux quartiers, notamment entrecrèche et maternelle. Le taux de recours aux activités périscolaires reste en dessous dela moyenne lyonnaise.
Le décrochage scolaire est un enjeu important du territoire, notamment à Mermoz où il ades conséquences sur le parcours de vie des 15-25 ans. Le niveau de qualification des15-25 ans reste faible et l’on compte 22,4% des jeunes de cette tranche d’âge qui ne sontni en emploi, ni en formation sur le secteur de Mermoz. On constate néanmoins un tauxde réussite au brevet des collèges supérieur à la moyenne lyonnaise pour Mermoz et untaux légèrement inférieur pour Laënnec.

L’environnement scolaire est globalement serein et sécurisé avec un engagement variableselon les élèves, une implication relative des familles. Si quelques tensions peuvent parfoisémerger des réponses collectives sont apportées s’appuyant sur les partenariats établisentre acteurs éducatifs scolaires, périscolaires et extrascolaires, soutenus par les missionsde Politique de la Ville et le service Education de la Ville de Lyon.
Les éléments communs sur les trois quartiers sont la prégnance des problématiques desanté mentale ; des choix d’orientation après le collège vers des lycées situés à proximité etsouvent décorrélé des aspirations, et une ambivalence sur le sentiment d’appartenance auquartier qui est à la fois une fierté pour nombre de jeunes et enfants, mais également vécucomme facteur de repli et de relégation sociale.
De nombreux acteurs socio-éducatifs sont présents sur ces territoires, dont un relais petiteenfance, 2 lieux d’accueil enfants-parents, des Centre Sociaux, des MJC et des clubssportifs mais également des associations locales (8DOS, Coup de Pouce, la Légumerie,etc.) et culturelles (8rts et développement, Sens Unique….) , des collectifs d’habitants(conseil citoyen Moulin à Vent…), et les services de la ville qui assurent entre autre lagestion des crèches, des accueils périscolaires, des bibliothèques et d’offres de loisirs(exemple du dispositif « Hé Hop ! »).
Des médiations « Hors les murs » sont également assurées par des acteurs de la préventionspécialisée et de médiation sociale mais également en animation de proximité par desacteurs d’éducation populaire.
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PRESENTATION DE LA FEUILLE DE ROUTE

L’environnement dans lequel évolue un enfant joue un rôle clé dans son bien-être et ses
apprentissages. Le maintien d’un climat scolaire de qualité, favorisé notamment par le
développement de compétences psycho-sociales, permet aux élèves de se projeter
sereinement, et contribue à l’amélioration des résultats scolaires. Par ailleurs, les dynamiques
de renouvellement urbain entraînent des changements structurels (évolution de la composition
sociale des populations, transformation du paysage urbain, etc.), qui influencent
l’environnement de l’enfant.
Les deux quartiers qui composent le territoire Mermoz-Laënnec sont marqués par un climatscolaire globalement dégradé qui se manifeste différemment : tensions récurrentes entre lesélèves dans les cours de récréation, violence verbale (niveaux primaire et collège),incompréhension mutuelle entre certaines familles et les institutions, aménagement temporaireetc. Sur certains secteurs, notamment à Laënnec, les enfants disposent de peu d’espaces desocialisation en dehors de l’école, ce qui renforce la centralité de l’école dans leur quotidien aurisque d’y cristalliser les tensions et conflits.

PRIORITÉ 1 :
Créer les conditions d’un environnement propice
aux apprentissages, dans tous les temps de l’enfant
et dans un territoire en renouvellement

Des enjeux transversaux :

· Renforcer les relations entre l’école et les familles, et
accompagner les parents dans leurs rôles d’éducateur tout au
long du parcours du jeune

· Développer une culture commune parmi les professionnels
en favorisant les formations inter-métiers et les opportunités
de réflexions et travail collectifs
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De même, la dynamique de renouvellement urbain qui touche une partie du quartier deMermoz bouscule le quotidien des élèves et de leur famille (relogements, nouveauxéquipements). La cohabitation entre les « nouvelles » et les « anciennes » familles peuts’avérer difficile. La démarche de « faire cité » propre à la Cité éducative doit permettre derenforcer les liens entre les acteurs de la communauté éducative pour favoriser unenvironnement apaisé et sécurisant au bénéfice des enfants et des jeunes. Cela implique queles acteurs socio-éducatifs du territoire se coordonnent et veillent à la complémentarité desaccompagnements proposés.

Sous-objectifs :
· Renforcer l’apaisement des climats scolaires en favorisant la médiation entrepairs et le développement de compétences psycho-sociales.
· Renforcer la cohésion sociale et la mixité des publics pour favoriser la réussiteéducative au travers de projets multi-partenariaux (établissements scolaires,structure d’éducation populaire, familles).
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La santé, telle que définie par l’Organisation Mondiale de la Santé comme « un état de
complet bien-être physique, mental et social », est une condition essentielle pour que les
enfants et les jeunes progressent dans leurs apprentissages, mais aussi pour améliorer les
relations entre pairs et la relation à soi. Une éducation à la santé et des démarches de
prévention permettent aux enfants et aux jeunes de prendre soin d’eux tout en développant
leur capacité à surmonter les difficultés.
Le territoire fait face à plusieurs défis liés à la santé et au bien-être des enfants. Un constatpartagé sur des pratiques alimentaires a conduit à l’émergence d’initiatives en faveur d’unealimentation plus saine (goûters équilibrés, petits déjeuners, ateliers cuisine en famille, etc.).Ces actions gagneraient à être mieux coordonnées pour assurer une plus grande cohérencesur le territoire.
Il convient d’être attentif à la dimension culturelle et spécifiquement aux différences etreprésentations culturelles dans les pratiques alimentaires, ce qui rejoint à certains endroitsles questions de lutte contre les discriminations. Par ailleurs, l’accès aux soins reste limitépour les enfants, notamment en ce qui concerne les soins en orthophonie, pourtantnécessaires face aux difficultés repérées dans les apprentissages du français.
De nombreuses équipes éducatives et sociales observent une dégradation très marquée dela santé mentale chez les adolescents et jeunes adultes. Face à l’augmentation dessituations de mal-être, les professionnels du territoire peuvent se trouver démunis fauted’outils, de formation ou de ressources suffisantes, ce qui rend plus difficile une prise encharge adaptée.

PRIORITÉ 2 :
Encourager les enfants et jeunes à être pleinement
acteurs de leur santé

Sous-objectifs :
· Structurer et soutenir la réflexion sur les pratiques alimentaires des 0-12 ansen lien avec les acteurs du territoire.
· Favoriser les actions d’information et de sensibilisation autour des pratiquesalimentaires des 12-18 ans.
· Prévenir les fragilités en santé mentale des jeunes de 15 à 25 ans,notamment en formant les professionnels sur les questions de santé mentale.
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La prévention du décrochage scolaire (repérage précoce, valorisation du sens des
apprentissages, etc.) doit se faire de manière coordonnée avec les différents acteurs socio-
éducatifs auprès desquels le ou la jeune évolue. Ainsi, la notion de parcours est centrale et
doit être considérée dans sa globalité : lien entre le premier et second degré, lien dans et hors
temps scolaire.
Les acteurs socio-éducatifs du quartier, en particulier à Mermoz, relèvent des phénomènes dedécrochage scolaire précoce, c’est-à-dire apparaissant dès la transition entre l’école primaireet le collège. Ces phénomènes s’accentuent progressivement au fil des années de collège,sous l’effet d’une perte de motivation qui s’installe durablement. Or, le faible niveau dequalification des 16-25 ans est un enjeu majeur pour le territoire. En effet, 22,4% des 15-25ans ne sont ni en emploi, ni en formation sur le secteur de Mermoz (la moyenne lyonnaise està 7,4%).
Cette marginalisation alimente une forme de repli social de certains jeunes qui se retrouventen dehors des institutions. Les structures d’éducation populaire du quartier identifient plusieursdifficultés liées à ces jeunes en marge des institutions : dévalorisation face à leur avenir, peud’ouverture culturelle et sociale, contexte familial difficile.

PRIORITÉ 3 :
Prévenir les situations de décrochage scolaire,
favoriser l’accrochage, et encourager l’ouverture
culturelle, sociale et professionnelle

Sous-objectifs :
· Renforcer les compétences langagières des enfants en impliquant activementles familles.
· Renforcer le repérage et l’accompagnement des élèves en risque dedécrochage scolaire, notamment dans la transition vers le collège en intensifiantle travail en réseau (équipes médico-sociales, établissements scolaires, parents,associations, etc.).
· Rendre visible et renforcer les dispositifs d’accompagnement à la scolarité etfavoriser les espaces d’échange et d’écoute à destination des parents.
· Ouvrir le champ des possibles en termes d’orientation professionnelle, endéveloppant des opportunités de stage, de mentorat, et d’emploi
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COMPOSITION DE L’INSTANCE DE

GOUVERNANCE TERRITORIALE

Représentante Préfecture

Leïla Seddiki
Déléguée de la Préfète

leila.seddiki@rhone.gouv.fr

Représentante Éducation Nationale

Laurence Richin
Principale collège Victor Grignard

laurence.richin@ac-lyon.fr

Représentant Ville

Olivier Berzane
Maire du 8e arrondissement

olivier.berzane@mairie-lyon.fr

mailto:cecile.angonin@rhone.gouv.fr
mailto:Jean-Cyrille.Thiercelin@ac-lyon.fr
mailto:marion.sessiecq@mairie-lyon.fr
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Contact :
Garance Fichet

Cheffe de projet opérationnelle

garance.fichet@mairie-lyon.fr

06 99 90 56 63

cite.éducative.lyon@mairie-lyon.fr

mailto:florian.rigaud@mairie-lyon.fr
mailto:florian.rigaud@mairie-lyon.fr

